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- EXTRAIT DU PLAN DE MASSE 

Site de CESTAS 
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- EXTRAIT DES PLANS DE COUPE 
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- EXTRAIT DU Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 

Présentation générale de l’opération 

 
Le projet concerne la construction d’un bâtiment abritant une salle de conférence pour le 
compte de l’Institut National de Recherche pour l’Agriculture, l’Alimentation et 
l’Environnement ; CENTRE Nouvelles Aquitaine-Bordeaux site de CESTAS (33). 
Le présent document concerne la description des travaux pour l'ensemble des ouvrages 
du lot : 
 
N° 21 - CHAUFFAGE VENTILATION RAFRAICHISSEMENT PLOMBERIE SANITAIRE 
 
Maître d’Ouvrage : INRAE  
Maitre d’œuvre : IG CONCEPT 
 
Classement établissement : Etablissement Recevant du Public de type L, 3ème catégorie  
 
Ce bâtiment est traité en chauffage climatisation par une pompe à chaleur AQUA 500 qui 
alimente deux systèmes de distribution : 

- Un plancher chauffant utilisé seulement en hiver. 
- Une centrale de traitement d’air qui assure le complément de chauffage en hiver et 

la climatisation en été. 
 

 

Plancher chauffant 

 
 Principe 
 

Le volume de la salle de conférence est traité par une centrale de traitement d’air et par 
un plancher chauffant / rafraichissant basse température (PCBT), réalisé en tubes 
polyéthylène noyés dans une chape flottante. 
 
La surface de plancher chauffant prévue est de 322 m². 
Le revêtement de sol est mixte béton ciré. 
 
La puissance installée est de 12835 W en chaud soit 36.25 W/m² pour le plancher 
chauffant. 
 
 

Nota : le dimensionnement de la CTA est prévu pour couvrir l’intégralité du besoin, en cas 
de problème sur le plancher chauffant au cours de la vie du bâtiment. 
 
 

 
 
 
 

 
 
La mise en œuvre du plancher chauffant sera conforme aux prescriptions du fabricant. 
La pose du plancher chauffant est réalisée sur dalle isolante compacte de marque REHAU type RAUPUR 
d’épaisseur 70mm R= 3.15 m²°K/W conforme à l’étude thermique. 

 

Le présent lot doit  

 L’isolant périphérique, 

 Les dalles isolantes de 70 mm 

 La sous-couche résiliente 

 Le treillis 

 Les tubes en polyéthylène de diamètre 13x16, barrière antioxygène 

 Les fixations des tubes, 2 cavaliers par ml 

 La fourniture de l'adjuvant béton au lot gros œuvre 
 

A charge du lot gros œuvre la chape. 
 

 Isolant périphérique 
Le relevé de plinthe est destiné à désolidariser la dalle flottante du gros œuvre, des murs, cloisons et 
doublages, et à absorber la dilatation. 
Il est posé en périphérie des pièces de façon à supprimer tout contact entre la dalle flottante et le gros 
œuvre. 
Relevé de plinthe adhésive avec bavette REHAU - Ht 170 mm - ép. 8 mm de marque REHAU. 

 

 Dalle isolante 
Isolant en polyuréthane épaisseur 70mm – R =3.15 m²°K/W type RAUPUR de marque REHAU. 

 

 Tube PER avec barrière antioxygène 
Les tubes pour plancher chauffant sont conformes à la description suivante  

 Tube de base en polyéthylène réticulé, 

 Couche intermédiaire rouge, 

 Barriere Antioxygène en EVAL. 

 Ø 16x1.5mm 
Le tube est marqué de manière indélébile et comporte tous les mètres les indications suivantes  

 Les classes d’application complétées de leurs pressions de service et de leurs températures 
maximales de service correspondantes. 
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- SCHÉMA HYDRAULIQUE DE PRINCIPE 
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- EXTRAIT DE L’ÉTUDE DU PLANCHER CHAUFFANT 
 
 

 

  
 
 
 

 
 
 

  

 

Dossier : Salle de conférence 

INRAE 
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- Dossier : Salle de conférence INRAE 
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81 

87 

94 

60 

322 

Nomenclature : 

 

N° Rep     : Numéro de répartiteur 

N° Col   : Numéro de collecteur 

Déper W  : Déperdition en W 

Besoins Nets W : Besoins calculés et mis en œuvre en W 

Appoint Neces. W : Appoint à rajouter en cas de manque de puissance  

des besoins nets 

N° Ci  : Numéro de circuits 

Surf. Circ : surface de chauffe de la boucle 

Pas : 

Long. m : longueur de tube de la boucle en m 

Débit : Débit de la boucle en l/h  
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- EXTRAIT DU CCTP : Ventilation 

 
 Centrale double flux 

 
La place du village est traitée par une centrale de traitement d’air (CTA) double flux à récupération 
du type SWEGON GOLD RX taille 20. 
 
> Fonctionnement 

- Taux d’air neuf variable suivant sonde CO2 intégrée à la CTA 
- Débit soufflé constant 
- Mode free-cooling sans récupération d’énergie nocturne 
- Régulation batterie suivant sonde d’ambiance déportée 
- Débit d’air soufflé : 5 350 m3/h – 250 Pa 
- Débit d’air neuf hygiénique : 1 550 m3/h variable suivant sonde CO2 intégrée à la CTA 
- Débit d’air repris 5 350 m3/h – 250 Pa 
- Batterie hydraulique : 

o Mode chaud : P 30 kW – 45/40°C. 
o Mode rafraichissement : P 30kW – 7/12°C 

 
Ci-dessous descriptif de la centrale GOLD RX : 
 
> Certification 

- Centrale de transfert thermique gérée par microprocesseur 
- Certifiée EUROVENT : 
- Résistance mécanique de l’enveloppe : D1 
- Etanchéité de l’enveloppe : L2 
- Fuites de dérivation des filtres : F9 
- Transmittance thermique : T3 
- Facteur de pont thermique : TB3 

 
> Récupérateur thermique 

- GOLD est équipée d’un récupérateur thermique rotatif Turbo breveté Swegon avec 
sondes de température intégrée.  

- Echangeur rotatif à haut rendement jusqu’à 85%, et à vitesse variable.  
- Le besoin thermique est commandé par une régulation automatique et progressive du 

régime du récupérateur. 
- Le récupérateur thermique dispose d’un secteur de nettoyage par surpression. 

 
 

 
 
 
 
Régulation 
Armoire électrique avec régulation intégrée et écran de commande 

- Visualisation permanente des paramètres de fonctionnement  
- Débits (VAV, Débit Constant) 
- Températures 
- Pression 
- Horloge 
- Alarmes 
- Débits d’air programmables exactement, contrôlé par Pitot annulaire 
- Ajustement automatique des débits d’air aux pertes de charges du réseau 
- Maintien des débits constants en fonction de l’encrassement des filtres 
- Mode de régulation de température ERS, assurant la gestion du FREE COOLING 
- Horloge hebdomadaire incorporée avec permutation été/hiver 
- Récupération automatique du rafraîchissement des locaux climatisés 
- Report d’alarme et asservissement externe possible 
- Système de régulation avec compensation automatique. 

 
                   Possibilité de communication vers un système de gestion centralisé. 
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PLAN D’IMPLANTATION DU BLOC SANITAIRE 

 

Chauffe-eau 
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- Extrait du DTU 60.11 
 
1 Généralités, objet et domaine d'application 
Les présentes règles de calcul concernent les installations de plomberie sanitaire. 
Elles concernent l'ensemble de l'installation sanitaire desservant le bâtiment, depuis la canalisation 
d'amenée d'eau après compteur jusqu'à l'évacuation à l'extérieur, soit vers des dispositifs de 
collecte, soit vers des dispositifs de traitement des eaux usées. Le présent texte traite des 
installations jusqu'à 0,50 m du nu du mur extérieur. 
 
Elles visent : 

 les réseaux de distribution d'eau froide ou chaude sanitaire. 

 Les réseaux d'évacuation des eaux usées, y compris leur ventilation. 
 
Les présentes règles ne concernent pas : 

 le dimensionnement des appareils de production d'eau chaude. 

 Les travaux de plomberie destinés à la lutte contre l'incendie. 

 Les travaux d'adduction d'eau. 
 

Le tableau 1 ci-dessous indique les débits minimaux (en l/s) à prendre en considération pour le calcul des 
installations d'alimentation ainsi que les diamètres intérieurs mini des canalisations d'alimentation (en mm) des 
appareils pris individuellement. 
Tableau I 

 
 
 
 
 

2.1.2 Installations individuelles diamètre intérieur minimal d'alimentation en fonction du nombre 
d'appareils 

Chaque appareil individuel est affecté d'un coefficient suivant le tableau ci-dessous. La somme des coefficients 
permet avec le graphique de déterminer le diamètre minimal d'alimentation du groupe d'appareils, à partir de 
deux appareils. 
Lorsque le total des coefficients est supérieur à 15, il y a lieu de calculer, comme pour les parties collectives, 
selon la formule de Flamant (voir § 2.1.3). 

 

 
 

 

 
 

0,10 
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- Extrait du DTU 60.11 suite 
 
 
  

 
 

 
 
 
 

2.1.3 Installations collectives 

Pour toute installation pour laquelle le total des coefficients définis au paragraphe 2.1.2 est supérieur à 15, il est 
nécessaire de calculer ces diamètres selon la formule de Flamant : 
 

 eau froide : 
 

 
 eau chaude : 

 
 

 
 
 
D : diamètre intérieur (m) 
J : perte de charge (mCE/m) 
V : vitesse (m/s). 
Les deux abaques résultent de l'application de ces formules. 
 

La vitesse à prendre en considération pour le calcul des diamètres selon la formule de Flamant est de 2 m/s environ 
pour les canalisations en sous-sol ou vide sanitaire et de 1,5 m/s environ pour les colonnes montantes. 

EXTRAIT CCTP 

Tube MULTICOUCHE FLUXO® (NICOLL) 

Ces canalisations et leur mise en œuvre devront respecter les avis techniques du CSTB suivants : 
• avis technique 1408-1252 (27 juin 2008) 
• avis technique 1408-1252*01 Add (26 mai 2009) 
 

 Description succincte 
Système de canalisations à base de tubes multicouches PEXb/aluminium/PE-Xb destiné aux 
installations de chauffage, de distribution d'eau chaude et froide sanitaire et aux circuits fermés d'eau 
froide ou glacée. 

 

• Dimensions des tubes (mm) : 

 14 x 2 (alu 0,2), 

 16 x 2 (alu 0,2), 

 18 x 2 (alu 0,25), 

 20 x 2 (alu 0,25), 

 26 x 3 (alu 0,3), 

 32 x 3 (alu 0,5), 

 40 x 3,5 (alu 1,0 mm), 

 50 x 4,0 (alu 1,2 mm), 

 63 x 4,5 (alu 1,5 mm). 
 

• raccords associés : raccords à sertir Fluxo de DN 14 à 32 
 

Ce système de canalisation constitue est un système de famille B selon la définition du Guide 
Technique Spécialisé (e-Cahiers CSTB 3597 – juin 2007).  
Soit : avis Technique formulé pour un type de tube associé aux raccords spécifiques Fluxo. 
L’association du tube avec des raccords non définis dans le présent Dossier Technique est interdite. 

 

Le marquage des produits et de leurs emballages/étiquetages doit être conforme aux exigences 
définies dans le Règlement Technique de Certification CSTBat RT-15.1 « Systèmes de canalisations 
de distribution d’eau ou d’évacuation des eaux ». 

 
Tubes 

Les tubes sont opaques, de couleur extérieure blanche, leur marquage doit notamment comporter : 
• le nom du titulaire et/ou la dénomination commerciale du produit, 
• l'identification de la matière, 
• le diamètre nominal et l’épaisseur de paroi nominale, 
• les classes d’application, complétées de leurs pressions de service Pd et températures maximales     
de service respectives, 
• le numéro de l'Avis Technique, 
• le logo CSTBat suivi des deux dernières parties du numéro de certificat, 
• les repères de fabrication permettant la traçabilité. 
 

Raccords 
Les raccords doivent être marqués individuellement, ce marquage doit notamment comporter : 

• le nom du titulaire et/ou la dénomination commerciale du produit, 
• le diamètre nominal du tube associé, 
• le logo CSTBat suivi des deux dernières parties du numéro de certificat, ou à défaut la mention 

CSTBat, seule et en toutes lettres. 
• les repères de fabrication permettant la traçabilité. 
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- Arrêté du 30 novembre 2005 modifiant l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments 

d'habitation, des locaux de travail ou des locaux recevant du public 
 

« Installations de distribution d'eau chaude sanitaire »  

 

1. Afin de limiter le risque de brûlure : 

- dans les pièces destinées à la toilette, la température maximale de l'eau chaude sanitaire est fixée à 50 °C aux points de puisage ; 

- dans les autres pièces, la température de l'eau chaude sanitaire est limitée à 60 °C aux points de puisage ; 

- dans les cuisines et les buanderies des établissements recevant du public, la température de l'eau distribuée pourra être portée au maximum à 90 °C en certains points faisant l'objet d'une signalisation 

particulière. 

2. Les points de puisage à risque définis dans le présent alinéa sont les points susceptibles d'engendrer l'exposition d'une ou plusieurs personnes à un aérosol d'eau ; il s'agit notamment des douches. 

Afin de limiter le risque lié au développement des légionnelles dans les systèmes de distribution d'eau chaude sanitaire sur lesquels sont susceptibles d'être raccordés des points de puisage à risque, les 

exigences suivantes doivent être respectées pendant l'utilisation des systèmes de production et de distribution d'eau chaude sanitaire et dans les 24 heures précédant leur utilisation : 

- lorsque le volume entre le point de mise en distribution et le point de puisage le plus éloigné est supérieur à 3 litres, la température de l'eau doit être supérieure ou égale à 50 °C en tout point du système de 

distribution, à l'exception des tubes finaux d'alimentation des points de puisage. Le volume de ces tubes finaux d'alimentation est le plus faible possible, et dans tous les cas inférieur ou égal à 3 litres ; 

- lorsque le volume total des équipements de stockage est supérieur ou égal à 400 litres, l'eau contenue dans les équipements de stockage, à l'exclusion des ballons de préchauffage, doit : 

          - être en permanence à une température supérieure ou égale à 55 °C à la sortie des équipements ; 

          - ou être portée à une température suffisante au moins une fois par 24 heures, sous réserve du respect permanent des dispositions prévues au premier alinéa du présent article. L'annexe 1 indique le 

temps minimum de maintien de la température de l'eau à respecter. 

Annexe 1 : durée minimale d’élévation quotidienne de la température de l’eau dans les équipements de stockage, à l’exclusion des ballons de préchauffage 

 

Temps minimum de maintien de la température Température de l’eau 

2 minutes Supérieur ou égale à 70 °C 

4 minutes 65 ° C 

60 minutes 60 °C 
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EXTRAIT CCTP 

Production calorifique et frigorifique 

 

La production d’eau glacée et eau chaude sera réalisée par une pompe à chaleur air eau 

monobloc pour installation extérieure de marque Carrier type AquaSnap 30RQS 060 situé 

dans le local technique au niveau 03 du bâtiment nord. 

 

 

Le refroidisseur utilisera le fluide frigorigène R410A aux caractéristiques 

thermodynamiques efficaces et sera équipé de compresseurs scroll.  

 

Le local technique est ouvert sur l’extérieur sans protection aux intempéries. 

L’habillage du local technique par des ventelles est à charge du lot serrurerie. 

La plateforme métallique caillebotis rehaussée est à la charge du lot serrurerie. 

 

Les caractéristiques générales à garantir par ce groupe pour équivalence technique seront : 

   

SEER 12/7°C Comfort low temp: 3.53   kWh/kWh 

SEER 23/18°C Comfort medium temp:  3.73   kWh/kWh 

SEPR 12/7°C Process high temp:          4.53   kWh/kWh 

ESEER: 3.63   kW/kW 

SCOP (Low 30°C/35°C)*: 3.40   kWh/kWh 

Puissance acoustique suivant norme ISO3744 ≤ 80 dB(A) 

Encombrement permettant l’implantation dans le local technique 

Fonctionnement avec de faibles puissances frigorifiques - 25% de la puissance nominale 

minimum 

 

Descriptif général du groupe sélectionné : 
 

Mode refroidissement 

- Puissance frigorifique nominale = 54.8 kW 

- Puissance totale absorbée = 22.9 kW  

 

Mode chauffage 

- Puissance frigorifique nominale = 31.8 kW 

- Puissance totale absorbée = 16.3 kW  

 

- Dimensions : (Lxlxh) : 2050 / 1061 / 1321 mm 

 

- Alimentation électrique du groupe triphasé 400V/3/50Hz 

Intensité de démarrage = 148 A 

Intensité maximale absorbée FLA = 58 A  

 

- Alimentation électrique des auxiliaires 230V 

 

 

 
EXTRAIT DOC TECHNIQUE PAC 
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